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Le 5 mai 2026 COURRIER ÉLECTRONIQUE

Madame Chloé Fillion
Chloe.Filion@USherbrooke.ca

Objet : D 2026-151

Madame,

Par la présente, nous donnons suite à votre demande , reçue à la direction 
des communications, des relations publiques et des affaires juridiques de Santé Québec (Bas-Saint-
Laurent) le 18 mars dernier.

« je désire obtenir copie des documents suivants pour chaque CIUSSS et CISSS du Québec :

- Les politiques, procédures, processus et normes internes quant à la prise en charge de patientes qui 
demandent des avortements (interruptions volontaires de grossesse ou IVG) pour chacun des 
CIUSSS et CISSS

- Les politiques, procédures, processus et normes internes quant aux délais de traitement maximaux 
-vous nécessaires pour les avortements pour 

chacun des CIUSSS et CISSS
-

- -vous de consultation et de 
suivi pour les avortements

- Les dernières données disponibles quant aux avortements prodigués à partir de la 12e semaine de 
grossesse pour chacun des CIUSSS et CISSS

Pouvez-
volontaire de »

Vous trouverez ci-joint les documents demandés. 

Voici également les dernières données disponibles concernant les avortements à compté de la 12e

semaine :

Espérant le tout conforme, si vous désirez vous prévaloir des recours possibles en révision, vous 
trouverez en pièce jointe un document expliquant la démarche à effectuer.

Madame Chloé Fillion
Chloe.Filion@USherbrooke.ca



Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

Sabrina Albert
Avocate Santé Québec (Bas-Saint-Laurent)
Direction des communications, des relations publiques et des affaires juridiques

p. j. (8)

c. c. Mélissa Desjardins, Directrice de la protection de la jeunesse et du programme jeunesse



DEMANDE DE RÉVISION 

 

1. Pouvoir de révision 

 

Selon 

renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 

 

La demande de révision doit être faite par écrit ; elle peut exposer brièvement les raisons pour 

n est la suivante : 

 

Montréal 

2045, rue Stanley, bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 514 844-6170 
 

Québec 

525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741   sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

 

2. Motifs de la révision 
 

relatifs à la révision peuvent porter sur la 

sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
 

 
3. Délai à respecter 
 
Ces demandes de révision doivent être faites dans les 30 jours suivant la date de la décision ou 

peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 
30 jours (art. 135). 
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EN IVG 
CLINIQUE DE PLANNING RIMOUSKI 

 
 
A- La référence 
 

e 
sociale de la clinique de planning de Rimouski au numéro (418) 724-8578.  Il est 

 
 
* 
 retrouve sur la feuille « évaluation pré-IVG ».   
 
Veuillez noter que les gynécologues de Rimouski acceptent de faire des IVG 

0/7 semaines de grossesse. Pour les grossesses entre 16 et 

s'il y a une possibilité ou non que puisse être fait à Rimouski. Si pas possible, vous 
pourrez appeler au numéro habituel à Québec. 
 
Pour les IVG médicaux : nous vous invitons à visiter le site hébergé par la SOGC 

de la santé en avortement et leurs alliés, qui est vraiment très bien fait : 
https://caps.sogc.org/home-fr/ 
 

grossesse (régime Mifé-Miso, avec une 2ème dose de miso parfois recommandée 
. 

 
 
Voici la liste des examens et des rapports nécessaires: 
 
Évaluation psychosociale 

 Résumé de la situation vécue par la cliente 
 Dépistage de la violence 

 
Résultats des prélèvements génitaux (ITSS) 

 Chlamydia 
 Gonorrhée 

 
Résultats des examens de laboratoire 

 Hémoglobine/hématocrite seulement si grossesse de 12 semaines et plus le 
(et à faire également pour grossesses plus jeunes si histoire 

) 
 Groupe sanguin, Rh et Coombs indirect seulement si grossesse de 12 
semaines et plus  (à Rimouski nous ne donnons plus de WinRho 

fiable) 



 

 
 

2 

Test de grossesse sanguin quantitatif
 Syphilis et VIH seulement si la cliente le désire 

 
 si :  

 Grossesse de 10 semaines ou plus,  
 DDM douteuse ou imprécise 
 Grossesse sous anovulants, implant, Depo-provera ou stérilet 

 
*Attention* Si besoin à un âge gestationnel présumé  
     6 semaines ou avec un bêta quantitatif > 5000 uI/L; 
 
* Nous aviser dans le cas où  est imprécise ou douteuse, pour discuter 
des options (contrôle échographie au planning ou dans votre centre). 
 
Si une échographie- dans votre centre, en discuter avec 

 
 
Pour les grossesses de 14 semaines et plus, une 2ème échographie est demandée 

IVG, à 8h, pour confirmer le DBP et la localisation du 
placenta, et la patiente vient par la suite au planning pour la pose de tige dilapan. 
Pour les grossesses de 13 sem et plus, si le DBP est mal visualisé, il faudra 
demander également une 2ème échographie en gynécologie (à discuter avec 

. 
 
Le rendez- lorsque le 

 sera disponible.  Vous devez donc nous appeler pour nous 
  Une entente sera alors établie avec 

e pour la date et la confirmation du rendez-vous.  
 
Prévoir effectuer les prélèvements le p

il y a des délais, parfois 
important, dans certains centres.  Idéalement, les prélèvements devraient nous être 

  Nous effectuons quand 
 

 
Vous pouvez nous télécopier 
parviennent ou lorsque le dossier sera complet, à notre secrétariat au numéro 
suivant : (418) 724-8512.  La confidentialité de ceux-ci est assurée. 
 
 
B-  
 
Veuillez rappeler à chaque cliente : 

 doit déjeuner le matin du rendez-vous (meilleure 
; lui recommander des anti-nauséeux 

via le pharmacien au besoin. 
 

 De s -vous, soit 8h30, à la clinique de 
       planning (D-3122); 
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;
 

 voir sa carte du CSSS de Rimouski et celle -maladie 
 ( que la clie e 
 de ;  

 
Important : -maladie doit être valide la journée de 

;  
 
Si la carte est expirée depuis moins de 6 mois, vous devez obtenir une 
autorisation temporaire de la RAMQ (valide 2 semaines) en téléphonant au  
1-800-528-2975.  Vous devrez être avec la cliente pour faire la demande.    
 
Si la carte est expirée depuis plus de 6 mois, la cliente devra faire une demande 
de renouvellement de sa e 

 
 

 De se libérer pour toute la journée après-midi; 
 

  médical physique et gynécologique sera fait à Rimouski le matin de  
          
 

  
  grossesse de : 

    9  0/7 semaines ou plus chez une primipare 
    10 0/7 semaines ou plus chez une multipare 

 
Est considérée comme primipare une femme :  

 Ayant eu un IVG < que 12 semaines de grossesse; 
 Ayant eu une fausse-couche; 
 

été dilaté plus de 4 cm. 
 

 tre accompagnée dans la salle de repos en post-IVG; 
 De ne pas conduire de véhicule motorisé  lendemain matin. 

 
 
C- Le suivi :  
 

 Planifier, , en 
lui demandant de nous rejoindre plus tôt au besoin si indices de complications;         

 
   Planifier un suivi psychosocial au besoin. 

 
 
 
 
Clinique de planning 2025 



 

   
 
 

 

ÉTHIQUE CLINIQUE ET ORGANISATIONNELLE 
 
 

réalisation de son mandat et veille au bon fonctionnement de ce dernier. Cette équipe 
relève de la DQEPE et est composée de trois conseillers (ères) cadres qui sont 
également responsables de la gestion des risques.  
 
 

 

 
 

 

a conseillère 

dernière peut assister les personnes qui désirent formuler une demande.  
 
Au besoin, la conseillère cadre en gestion des risques et éthique clinique répond elle-
même à une demande ou la réfère au CÉCO. 
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Mécanisme de consultation en matière d'éthique clinique et organisationnelle

Le genre masculin est utilisé pour alléger le texte 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déploiement des stratégies d'action 
 Impasse qui persiste ou enjeu 

plus global 

Demande de consultation ou 
 

Conseiller cadre en gestion des risques et éthique clinique  
recueille et prépare le document de réflexion éthique 

Conseiller cadre en gestion des risques 
 et éthique clinique 

Achemine le document de réflexion au président du CÉCO, avec ce dernier: 
 Évalue la pertinence et l'urgence de la demande d'avis éthique 
 Confirme au demandeur la tenue d'une rencontre du CÉCO 

Demande urgente ou non-urgente d'avis 
d'éthique 

Convocation du CÉCO 
(Responsable : président du CÉCO) 

Convocation des intervenants et des 
personnes concernées 

Délibération éthique 

Remise de l'avis éthique  
au demandeur 

Rencontre de l'équipe 
(réflexion sur la question éthique) Contribution 
possible d'un membre du service de soutien1 

Dénouement positif 
(consensus sur l'orientation et les stratégies 

d'action à déployer) 

1
Le service de soutien à l'éthique est constitué de : 
 Le conseiller cadre en gestion des risques et éthique clinique du pôle 
 Un conseiller professionnel du pôle (DSI, DSM, DSP)  
 Le président du CÉCO ou son délégué 



 



Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent        
 

 
 

   
 
 

CALE POUR LES GROSSESSES DE
9 SEMAINES ET MOINS 

 
 

  

TYPE DE DOCUMENT: Procédure 
 : 

DPJe-PRO-007 
 

CE DOCUMENT ANNULE LA VERSION QUI PORTAIT LE TITRE SUIVANT : 

 : 
aux médecins et aux infirmières des cliniques de planning du CISSS du Bas-Saint-

Laurent. 

CE DOCUMENT EST ACCESSIBLE : 

 Répertoire commun         Site Internet     Intranet   Autre Veuillez préciser   

NOMBRE DE PAGES 9 pages incluant les annexes 

RESPONSABLE DE L'APPLICATION Direction du programme jeunesse 

  

RESPONSABLE DE LA 
CODIFICATION ET DE LA 
CONSERVATION DU DOCUMENT 

Technicienne en administration à la Direction du programme 
jeunesse 

INSTANCE(S) CONSULTÉE(S) Cliniques de planning de Rimouski et Rivière-du-Loup (janvier à 
mai 2018) 

CE-CMDP (2018-04-19)  

OU DE LA REVISION FINALE  
Continuum santé des femmes, des enfants et des adolescents 
Direction du programme jeunesse 

DATE DE LA MISE EN VIGUEUR  2018-06-21 

DATE DATE 
DE LA REVISION ET 
NUMÉRO DE RÉSOLUTION DU C.A. 

 

REVISION  La révision s'effectue lorsque requis. 

 

 du Bas-St-Laurent. 



 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURE  

 

9 semaines et moins (DPJe-PR0-007) 

 
Direction du programme jeunesse 
 
 

Juin 2018 
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cale pour les grossesses de 9 semaines et moins
 

 
 

1. Objectif 
 

Encadrer les rôles et responsabilités des divers intervenants des cliniques de planning du 
CISSS du Bas-Saint-

u Mifégymiso pour les grossesses de 9 semaines et moins.  
 
 

2. Cadre juridique ou cadre de référence  
 

Cette procédure est établie selon les directives cliniques : 

 « e  » du Collège 
des médecins, décembre 2017. 

 « Avortement médical » de la Société des gynécologues obstétriciens du Canada. 
 

Elle découle aussi de : 

 La mise à jour de Santé Canada des renseignements sur la prescription et la distribution de 
Mifégymiso, novembre 2017. [http://canadienensante.qc.ca/recall-alert-rappel-avis/hc-
sc/2017/65034a-fra.php] 

 Linepharma International Limited, MIFEGYMISO, Monographie de produit incluant les 
renseignements pour les patients sur les médicaments. [http://celopharma.com/wp-
content/uploads/2017/11/Mifegymiso-fr.pdf] 

 
 

3. Champs d'application 
 

3.1 médecins, aux infirmières et aux travailleuses 
sociales qui es cliniques de Planning de Rivière-du-Loup et de Rimouski, 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent. 

  

3.2 Ce

femmes ayant une grossesse âgée de 9 semaines et moins et qui sont en mesure de se 
re
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4. Étapes à suivre (Modalités d'application) 
 

Algorithme IVG médicale 
Procédure IVG médicale avec Mifégymiso 
 
 
 Femme ayant eu une évaluation pré-

-indication 
 B-HCG quantitatif positif 
 Échographie démontrant une grossesse intra-utérine avec un âge gestationnel inférieur ou 

égal à 63 jours, débuter protocole de Mifégymiso 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N. B. : Consulter le médecin pour toute situation non mentionnée dans cet algorithme. 

B-HCG quantitatif diminué de 80 % 
et plus  

B-HCG quantitatif diminué de moins 
de 80 %  

R-V MÉDICAL 3 à 4 
SEMAINES POST-IVG 

CHIRURGICALE 

R-V MÉDICAL POST-
IVG MÉDICALE 

Insertion du DIU PRN 

 Administration Mifépristone 200 mg 1 co PO 
 Administration du WinRho® 120 mcg si rhésus négatif 
 Remettre Rx contraception (à débuter le même jour que le 

Misoprostol) 

Misoprostol 200 mcg 4 co bucco-gingival à faire fondre 
entre la gencive et la joue x 1 dose 

Refaire dosage de B-HCG quantitatif 7 à 
14 jours après la deuxième prise de 
Misoprostol 

Dosage B-HCG quantitatif 
et échographie PRN 

B-HCG quantitatif diminué de 80 % et plus B-HCG quantitatif diminué de 
moins de 80 % 

Jour 1 

24 à 48 heures 
plus tard 

Jour 7 à 14 après la 
prise du Mifépristone 

Répéter Misoprostol 200 mcg 4 co 
bucco-gingival à faire fondre entre la 
joue et la gencive ou orienter pour IVG 

Curetage via clinique IVG ou 
discussion du cas avec le 
gynécologue et prévoir nouveau 
WinRho® si requis (si le dernier 
remonte à plus de 3 semaines). 
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5.  Structure fonctionnelle   
 

soins. Au CISSS du Bas-Saint-Laurent, 
l  médicaux doivent être dispensés au sein des équipes de planning. Les rôles sont 

 
 

Professionnels Rôles 

Secrétaire 
médicale 

 Organiser les rendez-vous afin que les femmes puissent bénéficier des 

 

Travailleuse 
sociale 

 rir des services de qualités et 
sécuritaires; 

 
décision; 

  sa situation familiale, sa 
situation économique, le contexte de conception, les motifs qui 

avortement, les sentiments ressentis en 
avortement, ses valeurs, etc.; 

 urgence pour la 
; 

 Rédiger un rapport clair et précis et le consigner au dossier; 

  

Infirmière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Avoir une formation adéquate afin d  et 
sécurit
adéquat; 

 Collaborer  
nécessaires pour la prise de décision du choix de la procédure et 

;  

 r 
décision; 

 Noter les coordonnées de la patiente et prendre entente sur les 
contacts téléphoniques et le niveau de confidentialité; 

 Procéder r 
grossesse actuelle ainsi que les antécédents personnels et familiaux, 
noter les allergies et prend une liste de la médication actuelle de 

; 

 Consigner 
; 

 Informer 
poursuivre sa grossesse et de garder le bébé ou de le donner en 
adoption ou de mettre fin à sa grossesse; 

 Faire e et chirurgicale en 
expliquant les avantages et les inconvénients de chacune des 
méthodes; 

 Procéder aux prélèvements nécessaires à la procédure; 
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Professionnels Rôles

Infirmière (suite)  Faire 
et le formulaire AH-
déroulement de la procédure, les risques de complications possibles et 

s ses rendez-vous de suivi;  

 r 
sont disponibles hoMD sera préparé par le laboratoire et 
disponible à la c
Rhésus négatif; 

 Fixer les rendez- ; 

 Procéder à un dosage de B-HCG quantitatif avant que la femme 
prenne le Mifépristone le jour même de la prise de la médication, si 
celui-ci diffère de la journée de -IVG; 

 Remplir, expliquer et remettre à la femme la « Fiche de 
renseignements 

; 

 Coordonner 

mentionnée dans cet algorithme; 

 Coordonner le rendez-vous de suivi avec le médecin; 

 Tenir un registre des données pour assurer le suivi des soins 
e 

possible de tenir un registre papier en utilisant le formulaire 
administratif « 
Mifégymiso » ou de créer un fichier EXCEL qui tient compte des 
renseignements proposés sur le formulaire administratif.  

Médecin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A  de qualité et 
sécuritaires ng 
adéquat; 

 
décision; 

 Évaluer la durée gestationnelle avec précision et la localisation de la 

médecin habilité à réaliser une échographie obstétricale; 

 

 
finalement procéder à l ; 

 
aucune contre-indication à la prise du Mifégymiso; 

 Discuter et prescrire la contraception; 

 Évaluer et assurer le suivi approprié en cas de suspicion de grossesse 
extra-utérine ou autre anomalie; 

 

 médecins 
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Professionnels Rôles

 

Médecin (suite) 

qualifiés à offrir le service;  

 

les plateaux techniques pour effectuer des transfusions sanguines et 
des soins de réanimation avancés; 

 Collaborer avec l informations 
nécessaires pour la prise de décision du choix de la procédure et de  

;  

 ; 

 Pr -nauséeux; 

 Prescrire les examens de contrôle nécessaires au suivi; 

 Assurer le suivi post-
complet, rechercher la présence de complications, répondre aux 
différentes questions et de rediscuter des plans en matière de 
contraception. Il est aussi possible de transférer cette responsabilité à 
un autre médecin qualifié pour assurer un suivi approprié; 

 Remplir le « Formulaire de déclaration des effets secondaires » 
disponible sur le site de Santé Canada au www.sante.gc.ca/medeffet 

 

  
 

6.  Documents complémentaires 
 
 Dépliant « Avortement chirurgical versus avortement médical » DPJe-DE-001 

 Dépliant « Interruption volontaire de grossesse : IVG médicale » DPJe-DE-002 

 Formulaire « Consentement pour avortement médical avec Mifégymiso » BL0109 

 Formulaire BL0110 

 Formulaire « Fiche de renseignements pour les IVG médicaux » OUTIL0019 

 Formulaire « IVG médicale pour une grossesse de 9 semaines et moins » BL0108. 

 Formulaire « Registre » DPJe-FORA-005  

 
 
 



 

 


